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Les éléments de la couverture 
caractérisent les constructions 
du Pays Drouais :
• Toit à deux pentes d’une 

inclinaison de 45° à 50°.
• Faîtage à embarrures.
• Egout de toit réalisé par des

tuiles superposées ou par un
coyau.

• Rives maçonnées ou 
débordantes selon la 
technique constructive du 
mur.

La fabrication industrielle des tui-
les a conduit à une généralisation
des produits et à une perte des
savoir-faire locaux :
• Les coyaux doivent être 

conservés.
• Les tuiles de faîtage à 

recouvrement, les tuiles de 
rive à  rabat sont à proscrire.

• Les souches de cheminées 
doivent être entretenues,
elles ne doivent pas être 
enduites.

Les qualités

Attention

Pour en savoir plus, consultez :
• les fiches thématiques 1, 2.
• les fiches conseils 1, 4.

Avant toute intervention sur une 
toiture existante, il faut poser un dia-
gnostic : constater les désordres,
choisir les modes de réfections qui
conserveront les qualités techniques
et esthétiques de la toiture.

Faites vous conseiller par des profes-
sionnels (cf. liste des contacts sur la
couverture).

En pratique

Toit débordant en tuile. Le faîtage des toitures en tuile.

Les charpentes
Les charpentes des toitures, assemblages
de pièces de bois, étaient conçues pour
pouvoir supporter la couverture de tuiles
en terre cuite. Les pannes étaient
posées sur les murs pignons et de
refend, elles reliaient les fermes,
éléments intermédiaires constituées de
poinçons, liens et jambes de force. Les
fermes amélioraient la qualité de contre-
ventement de la charpente et limitaient
la taille des éléments en bois. Les fermes
étaient établies perpendiculairement à
l’axe de la toiture, remplaçaient les murs
de refend et permettaient d’éviter de
fractionner l’espace. Sur les pannes
reposaient les chevrons. Le coyau était
une pièce de la charpente assemblée en
partie basse des chevrons. Grâce à elle,
la couverture de toiture avait une pente
plus faible en partie basse. La pluie qui
descend du faîte du toit était ralentie
avant de tomber au sol. Parfois, un
débord de toiture protégeait plus 
largement le mur.

Les couvertures
La couverture était en tuiles plates petit
moule. Pour réaliser les tuiles, l’argile
extraite dans le Pays Drouais était façon-
née sous forme de plaquettes, puis cuite.
C’est donc la couleur du sous-sol du Pays
Drouais qui s’exprimait au travers des
nuances de teintes des tuiles. Le nombre
de tuiles au m2 variait entre 60 et 70.
Les tuiles plates étaient de simples rec-
tangles plans, munis de trous pour fixa-
tion par clouage.
Le faîtage de la toiture en tuiles était
réalisé avec des tuiles faîtières (demi-
rondes) scellées sur une couche épaisse
de mortier (l’embarrure). Un bourrelet de
mortier assurait la jonction entre chaque
tuile faîtière.

Les toitures traditionnelles
Dans le Pays Drouais, les toitures des constructions caractéristiques du Pays sont à deux versants de pente variant
entre 45 et 50°.
Les toitures étaient généralement recouvertes de tuiles plates de petite dimension. Un des pans de toiture de 
l’habitation (souvent un niveau surmonté d’un comble) était, dans de nombreux cas, prolongé vers le sol pour
abriter des dépendances. Les toits apparaissent alors surdimensionnés par rapport à la hauteur des façades.

Principe constructif d’une charpente

Coyau
Chevron

Panne

Ferme

Lucarne charpentée,
dite pendante

engagée
dans le mur

Egout de
toit

La cassure de pente et
le débord de toiture

protègent le mur des
eaux pluviales. 

Ce dispositif technique
peut être réalisé soit

par un travail de
maçonnerie :

superposition de 
plusieurs tuiles sur une

corniche en débord,
soit par un travail de
charpente : le coyau.
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Le faîtage des toitures en tuile
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Lucarne engagée dans le mur (dite 
pendante), maçonnée, à croupe.

Lucarne engagée dans le mur (dite 
pendante), maçonnée, en bâtière.

Lucarne sur le versant du toit, charpentée, et à croupe
débordante.

Les éléments de toiture
Sur les toitures, les éléments de raccordement ont une
importance particulière, car ils doivent assurer l’étanchéité
de l’édifice.

• La rive de toit
Le traitement de la rive de toit dépendait de la 
technique constructive du mur. Si le mur pignon était en
maçonnerie, la rive de toit était maçonnée dans l’aligne-
ment du mur. S’il était réalisé en bauge ou en pan de bois,
le toit était débordant afin de protéger le mur des eaux de
pluie.

• La cheminée
La cheminée était située près du faîtage, décentrée pour
ne pas couper la panne faîtière. Les souches étaient
généralement en brique appareillée avec quelques rangs
en saillie pour éloigner le ruissellement des eaux de pluies.

• Les ouvertures
Les ouvertures dans les toitures étaient réalisées par des
lucarnes. Deux modèles de lucarnes prédominaient dans
le Pays Drouais : la lucarne engagée dans le mur (dite
lucarne pendante) à l’origine utilisée pour rentrer les récol-
tes dans la grange, la lucarne sur versant de toiture qui
avait pour vocation la ventilation et l’éclairement des 
combles. La structure de ces deux modèles pouvait
être, selon les cas, charpentée ou maçonnée.
La lucarne maçonnée, plus lourde, était en général implan-
tée au dessus du mur gouttereau, alors que la lucarne char-
pentée était implantée indifféremment sur le versant de la
toiture ou au dessus du mur. Les toitures des lucarnes
étaient le plus fréquemment à deux versants (dite
lucarne en bâtière) ou à trois versants (dite lucarne à crou-
pe ou lucarne capucine).
La couverture était réalisée dans le même matériau que
la toiture de l’habitation.

• Les gouttières
L’apparition des gouttières est relativement récente dans
l’histoire des constructions. Elle date du courant du 
XIXème siècle. Les gouttières et les descentes d’eaux plu-
viales sont en zinc et, sur les édifices remarquables,
en cuivre.
Le dauphin, partie inférieure qui raccorde la descente
d’eaux pluviales au sol, est en fonte, souvent moulurée,
parfois peinte. Pour les différents types de gouttières
(havraise ou nantaise, pendante, posée sur la corniche), voir
fiche conseil sur les toitures et accessoires.

Exemples de cheminées rencontrées dans
le Pays Drouais.

En fonction des techniques constructives : différents traitement 
des rives du toit

Toitures des constructions en maçonnerie :
le toit s’arrête au bord du mur pignon, les
rives sont maçonnées.

Toiture des constructions en torchis ou en
bauge : le toit déborde au dessus du mur

pignon pour le protéger.

C.A.U.E. 28 : Tél. : 02 37 21 21 31
6, Rue Ch. Victor Garola - 28000 Chartres

www.caue28.org

Pays Drouais : Tél. : 02 37 43 75 60 
40, rue Charles de Gaulle - 28500 Cherisy

www.pays-drouais.com

Faîtage maçonné
Rives maçonnées


